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Check-list II - Choix d'autres clauses facultatives 
 

CG 
CSI 

Thème MC Art  Option/clause d'explication Exemples de blocs de texte facultatifs pour les 
modèles de contrats de la CSI 

Remarques 

A. Conditions générales 

1.3 Domaine d'appli-
cation et validité 

Tous Ind. L'ensemble des dérogations aux CG de la CSI 
2015 doit être consigné par écrit dans le contrat. 
Il convient de vérifier dans chaque cas individuel 
si les dispositions par défaut sont suffisantes pour 
les besoins existants ou s'il est nécessaire de réa-
liser des ajouts. 

Des marques de réservation pour les disposi-
tions alternatives ou complétives sont prévues 
dans tous les modèles de contrats de la CSI dans 
les deux derniers chiffres, sous « Dispositions 
spéciales ». Les blocs de texte suivants doivent y 
être répertoriés en cas de besoin. 

 

4.1 Produits et pres-
tations / Spécifi-
cations 

Tous Disp 
MC, 
Ann 

Tous les modèles de contrat de la CSI doivent 
préalablement spécifier l'objet exact du contrat 
et les prestations que celui-ci comprend. Des 
marques de réservation sont comprises dans les 
modèles de contrat CSI afin d'être complétées. Il 
est cependant recommandable de définir de ma-
nière plus exacte les prestations individuelles 
dans une annexe supplémentaire pour éviter 
toute explication ultérieure relative à l'étendue 
des prestations dues. Cela est particulièrement 
recommandé quand l'offre et le cahier des 
charges ne réglementent pas la totalité de l'éten-
due des prestations et quand il existe un risque 
de contradictions entre ces documents.  

Des marques de réservation sont comprises 
dans les modèles de contrat CSI. Dans la mesure 
nécessaire, une annexe comprenant des spécifi-
cations des prestations contractuelles doit être 
ajoutée et énumérée sous « Annexes » dans le 
modèle de contrat de la CSI. 
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7.1 Documentation Tous Fac, 
Alt 

Il est indiqué dans les CG de la CSI 2015 qu'il est 
prévu dans le contrat que toute la documenta-
tion soit à vérifier ensemble. Plus les prestations 
convenues sont importantes, par ex. si elles con-
cernent des prestations critiques pour l'entre-
prise du bénéficiaire des prestations, plus il est 
important qu'une vérification commune et que la 
documentation soit reçue par le bénméficiaire 
des prestations. 

De plus, une convention supplémentaire spéciale 
sur le langage de la documentation peut être 
remplie (Fac 3). 

Fac 1 (réception unique pour WKV 1, HKV 3, et 
éventuellement. DLV 2 et SLV 4) 

En complément du chiffre 7.1 des CG de la CSI 
2015, les documents suivants sont non seule-
ment à établir par le fournisseur de la presta-
tion, mais il doit également en être accusé ré-
ception par le bénéficiaire des prestations dans 
les 30 jours après réception [par...Date… / avec 
la livraison des autres prestations contrac-
tuelles] : 

[…établir ici la liste des documents, par ex..… 
instructions d'utilisation / notice d'utilisation / 
notice d'installation / notice de fonctionnement 
/ concept de formation / concept de migration] 

Fac 2 (réception continue pour les contrats sur 
la durée tels que WPV 5, et éventuellement pour 
DLV 2 et SLV 4) : 

En complément du chiffre 7.1 des CG de la CSI 
2015, les documents suivants doivent être ac-
tualisés en continu et au minimum une fois par 
an [et il doit en être accusé réception par le 
bénéficiaire des prestations dans les 30 jours 
suivant réception] :  

[…établir ici la liste des documents, par ex... 
instructions d'utilisation / notice d'utilisation / 
notice d'installation / notice de fonctionnement 
/ concept de formation / concept de migration] 

Fac 3 (Langue de documentation) 
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Par dérogation au chiffre 7.1 des CG de la CSI 
2015, les documents doivent être livrés en 
[…compléter la ou les langue(s) ici…] 

10.4  Facturation et 
délai de paie-
ment 

Tous Alt Selon les CG de la CSI 2015,. le délai de paiement 
est de 30 jours après réception. Il est possible de 
déroger à cette disposition en cas de besoin.  

Par dérogation au chiffre 7.1 des CG de la CSI 
2015, un délai de paiement de [20/60] jours est 
convenu. 

 

10.6 Adaptation de la 
rémunération 
pendant la durée 
du contrat 

Tous Fac, 
Ann 

Dans la mesure où une disposition d'adaptation 
de la rémunération est souhaitée dans un con-
trat, celle-ci peut être établie dans le modèle 
contractuel de la CSI ou dans une annexe éven-
tuelle. La disposition peut par ex. concerner 
l'ajustement par rapport au renchérissement. Les 
dispositions d'adaptation de la rémunération non 
déterminables à l'avance (par ex. unilatérales à la 
seule discrétion d'un partenaire contractuel ou 
selon entente des partenaires contractuels) ne 
sont souvent pas exécutables devant le tribunal 
et doivent donc être évitées. 

En complément du chiffre 10.6 des CG de la CSI, 
le fournisseur de prestations a le droit d'adap-
ter la rémunération convenue au renchérisse-
ment à l'avenir [à la fin de l'année contractuelle 
ou à la fin d'une durée contractuelle de trois 
ans]. Le fournisseur de prestation fera valoir ce 
droit en le communiquant par écrit au bénéfi-
ciaire des prestations au plus tard deux mois 
avant la date possible d'adaptation. L'Indice 
suisse des prix à la consommation sera considé-
ré déterminant, indice de base 2010 = 100 
points. Toute adaptation des prix aura lieu à 
partir de la base de calcul de l'Office fédéral de 
la statistique et de sa calculatrice du renchéris-
sement (http://www.portal-
stat.admin.ch/lik_rechner/d/lik_rechner.htm). 
La base de calcul initiale du renchérissement 
sera le mois de conclusion du contrat. 

Dans la mesure nécessaire, une annexe « Rému-
nération » comprenant des les dispositions dé-
taillées de rémunération doit être ajoutée et 
énumérée sous le titre « Annexes » dans le mo-
dèle de contrat de la CSI. 

 

http://www.portal-stat.admin.ch/lik_rechner/d/lik_rechner.htm
http://www.portal-stat.admin.ch/lik_rechner/d/lik_rechner.htm
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11.3 
/ 
11.4 

Modification des 
prestations et 
poursuite des 
travaux / Ajout 
au contrat 

Tous Ind, 

Alt 

Selon les CG de la CSI 2015, les travaux contrac-
tuels sont poursuivis normalement pendant les 
propositions de modification. Il est cependant 
possible de convenir d'autre chose. Cela est ce-
pendant pertinent dans la plupart des cas lorsque 
la modification de prestations est déterminée, et 
une disposition générale lors de la conclusion du 
contrat ne semble donc pas logique. De même, ce 
n'est qu'au moment de l'accord d'une modifica-
tion du contrat qu'un ajout au contrat n'est né-
cessaire. 

Les modifications des prestations et les déroga-
tions du déroulement par défaut des travaux du 
contrat doivent être réglementées dans un ajout 
ultérieur au contrat. 

 

13.5 Dispositions rela-
tives à la sécurité 
du bénéficiaire 
des prestations 

 Fac, 
Ann 

Les dispositions relatives à la sécurité du bénéfi-
ciaire des prestations comme les règles d'accès 
existantes et les droits d'accès aux systèmes 
(mot-clé : « accès distant ») doivent soit être 
communiquées par écrit au préalable, soit être 
convenues postérieurement par écrit. En termes 
de sécurité, il est possible de renvoyer aux pres-
criptions déjà indiquées dans le contrat ou de 
citer celles-ci directement, auquel cas on préfére-
ra un accord ultérieur. 

Cf. également à ce sujet les explications ci-après 
du chiffre 13.6 des CG de la CSI 2015. 

En application du chiffre 13.5 des CG de la CSI, 
le fournisseur de prestations est explicitement 
tenu de respecter les réglementations en ma-
tière de sécurité selon […renvoyer ici à la réfé-
rence, par ex. à l'appel d'offres ou au cahier des 
charges… / Annexe […] « Directives fournisseur 
de prestations » / Énumération suivante 
…l'ensemble des directives doit être énumérée 
ici avec leurs dates et leurs notes de mise à jour, 
et avec un renvoi à la référence, par ex. sur In-
ternet…] et de s'assurer que ses propres em-
ployés engagés et les employés engagés par des 
tierces personnes impliquées sont soumis à 
cette obligation.  

Une annexe éventuelle doit également être 
énumérée sous le titre existant « Annexes » 
dans le modèle de contrat de la CSI. 

Les accords ultérieurs de telles prescriptions 
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doivent être retenus en tant qu'ajouts au con-
trat. 

13.6 Autres disposi-
tions pour la pro-
tection des don-
nées / la confi-
dentialité des 
données 

Tous Fac, 
Ann. 

Les CG de la CSI 2015 renvoient de manière géné-
rale au respect des dispositions de protection des 
données et de confidentialité. Cependant, il y a 
souvent des déclarations de secrets et de confi-
dentialité particulières ou des dispositions ou des 
directives à respecter qui doivent également être 
mentionnées dans le contrat avec le fournisseur 
de prestations. Cela est souvent particulièrement 
pertinent et nécessaire dans le cas où les em-
ployés du fournisseur de prestations ou les em-
ployés d'entreprises tierces ont accès à des don-
nées confidentielles (par ex. par accès distant ou 
physique sur le système).  

Les prescriptions relatives à la sécurité de 
l'exemple susmentionné au chiffre 13.5 des CG 
de la CSI peuvent également être mentionnées ici 
de façon alternative (dans Fac 1), ou intégrées 
(dans la déclaration de confidentialité et de se-
cret de laFac 2).  

Fac 1 (autres dispositions) 

En application du chiffre 13.6 des CG de la CSI 
2015, le fournisseur des prestations est expres-
sément tenu de respecter […renvoyer ici à la 
source, par ex. l'appel d'offres ou le cahier des 
charges… / Dispositions légales et arrêtés … / 
Directives… / Prescriptions internes… / Recom-
mandations…]  

Fac 2 (Déclarations de confidentialité et de se-
cret) 

En application du chiffre 13.6 des CG de la CSI, 
le fournisseur des prestations est expressément 
tenu de respecter la déclaration de confidentia-
lité et de secret en annexe à ce contrat […] et 
de s'assurer que cette déclaration soit signée 
par ses propres employés engagés et les em-
ployés engagés par des tierces personnes impli-
quées. Le bénéficiaire des prestations peut exi-
ger la preuve de la signature au fournisseur des 
prestations à tout moment. 

L'annexe doit également être énumérée sous le 
titre existant « Annexes » dans le modèle de 
contrat de la CSI. 

 

14.2 Organisation du 
projet 

Tous 
sauf 

Disp 
MC, 
Fac, 

Toute organisation de projet éventuelle, ainsi que 
les personnes responsables, doivent être accor-
dés conformément aux CG de la CSI 2015. Des 

En application du chiffre 14.2. des CG de la CSI 
2015, l'organisation du projet est déterminée 

Déjà compris 
dans WKV 1.  



SIK / CSI Check-list II 
  

Checkliste II Auswahl weitere optionale Klauseln Februar 2016-f.docx  7 / 12 

WKV 1 Ann marques de réservation pour les interlocuteurs 
sont déjà comprises dans le modèle de contrat de 
la CSI. Les responsables du projet peuvent être 
indiqués à cet endroit. Du reste, l'organisation du 
projet, les éventuels schémas relatifs à celle-ci et 
le processus doivent être réglementés dans une 
annexe. Ceci est avant tout important pour les 
contrats de projets / WKV 1. Il est cependant 
envisageable qu'une telle clause soit logique dans 
le cas d'autres modèles de contrat de la CSI, par 
ex. le DLV 2.  

dans l'annexe […] au présent contrat.  

L'annexe doit également être énumérée sous le 
titre existant « Annexes » dans le modèle de 
contrat de la CSI. 

14.3 Vérification de 
sécurité / Besoin 
en sécurité aug-
menté 

Tous Fac, 

Ann 

En cas de transfert ou de soutien lors de tâches 
critiques et/ou quand des données sensibles sont 
concernées, des accords particuliers pour une 
meilleure sécurité contre les abus et pour le res-
pect des prescriptions déjà existantes peuvent 
être nécessaires. 

En application du chiffre 14.3. des CG de la CSI 
2015, des dispositions complémentaires pour la 
vérification de la sécurité du personnel engagé 
pour la complétion du contrat sont établies 
dans l'annexe […] du présent contrat. 

L'annexe doit également être énumérée sous le 
titre existant « Annexes » dans le modèle de 
contrat de la CSI. 

 

16.1 Responsabilité / 
Caractéristiques 
convenues 

Tous Disp 
MC, 
Ann 

En ce qui concerne l'ampleur de la garantie, les 
caractéristiques accordées au préalable sont im-
portantes. Celles-ci doivent être indiquées de 
manière complète et claire aux endroits à remplir 
sur les marques de réservation pour la spécifica-
tion des objets du contrat, dans une éventuelle 
annexe de spécification ou au moins à partir de 
l'offre et du cahier des charges. 

Les marques de réservation à remplir pour l'ac-
cord des propriétés sont comprises dans le mo-
dèle de contrat de la CSI pour la description des 
prestations. Si cela est pertinent, une annexe 
« Spécification des prestations contractuelles » 
doit être ajoutée et énumérée sous le titre « An-
nexes » dans le modèle de contrat de la CSI. Cf. 
également les commentaires du chiffre 4.1 des 
CG de la CSI 2015 ci-dessus. 
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16.6 Prestations de 
garantie produits 
tiers 

Tous Alt  

 

Les dispositions de garantie déviantes pour les 
produits tiers doivent être révélées par le four-
nisseur de prestations et comprises dans le con-
trat. Il convient de vérifier de manière exacte que 
ces dispositions peuvent être acceptées et 
qu'elles ne nuisent pas à l'objectif du contrat. 

En application du chiffre 16.6. des CG de la CSI 
2015, les dispositions déviantes suivantes sont 
établies pour les prestations de garantie des 
produits tiers […Description des produits fixés…] 
:  

[…régulation des dispositions déviantes…]. 

 

17.1 Responsabilité en 
cas de négligence 
légère 

Tous Alt Selon les CG de la CSI, la responsabilité pour né-
gligence légère s'élève à 1 million par contrat, 
dans la mesure où rien d'autre n'est convenu. Il 
convient de vérifier si cette somme est suffisante 
dans le cas individuel. Dans le cas de contrats 
longue durée importants (contrats d'exploitation, 
d'entretien, de maintenance, etc.), qui se dérou-
lent sur de nombreuses années avec une rému-
nération de plusieurs millions, ce montant peut 
rapidement se révéler trop bas. 

Par dérogation au chiffre 17.1 des CG de la CSI, 
la responsabilité en cas de négligence légère est 
limitée à […] millions de francs suisses [par con-
trat / par année et par contrat / par dommage]  

 

18.1 Délai d'assurance 
pour les livrai-
sons de produits 
de rechange et 
de pièces de re-
change 

Tous Alt Selon les CG de la CSI, le délai d'assurance de 
livraison de pièces et de produits de rechange est 
de 5 ans. Celui-ci peut être adapté dans le con-
trat. 

Par dérogation au chiffre 18.1 des CG de la CSI, 
le délai d'assurance de livraison de pièces et de 
produits de rechange est de […] ans. 
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19.1 Prestations de 
soutien au terme 
du contrat 

Tous, 
ajouter 
au 
chiffre 
12 pour 
WPV. 

Fac, 
Ann 

Avant tout dans le cadre de contrats longue du-
rée et plus il y de tâches et processus critiques 
transmis au fournisseur de prestations ou rendus 
dépendants de celui-ci, plus il est important que 
les prestations de soutien nécessaires du fournis-
seur de prestations soient réglementées de ma-
nière contraignante à l'avance pour assurer la 
continuité de l'activité commerciale du bénéfi-
ciaire des prestations. Souvent, il est également 
justifié de déterminer ces prestations de soutien 
dans une annexe séparée au contrat. Il doit y être 
convenu si la rémunération de ces prestations est 
acquittée par le contrat existant ou si ces presta-
tions sont à rémunérer selon certaines circons-
tances.  

Fac 1 (référence à l'annexe) 

En complétion du chiffre 19.1 des CG de la CSI 
2015, le fournisseur de prestations doit appor-
ter les prestations de soutien nécessaires lors 
de la finalisation du contrat pour le transfert 
réussi des prestations de services au bénéfi-
ciaire des prestations lui-même ou à un tiers 
désigné par celui-ci. Les détails sont convenus 
dans l'annexe […] « Prestations de soutien » à 
ce contrat. Les prestations convenues jusqu'au 
moment de finalisation du contrat et à ce mo-
ment sont incluses dans le présent contrat et 
aucune rémunération séparée n'est due pour 
celles-ci. Toutes les prestations de soutien dont 
aurait besoin le bénéficiaire du contrat après la 
finalisation de celui-ci seront rémunérées con-
formément à l'annexe « Prestations de sou-
tien ». 

L'annexe doit également être énumérée sous le 
titre existant « Annexes » dans le modèle de 
contrat de la CSI. 

Fac 2 (description simple) 

En complétion du chiffre 19.1 des CG de la CSI 
2015, le fournisseur de prestations doit assurer 
la migration de toutes les données nécessaires 
pour la continuation des prestations contrac-
tuelles, [en particulier les données suivantes : 
…,] au bénéficiaire des prestations au à un tiers 
déterminés par celui-ci, sous une format habi-

Dans la me-
sure où de 
telles presta-
tions sont 
nécessaires 
pour le WPV 5, 
celles-ci peu-
vent être inté-
grées au 
chiffre 12 du 
WPV 5 dans la 
clause faculta-
tive qui y est 
mentionnée 
ou dans l'an-
nexe qui y est 
mentionnée. 
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tuel et simple à reprendre d'un point de vue 
technique […Le cas échéant, définir le format 
ici…]. 

20.1 Lieu du traite-
ment des don-
nées 

Tous Alt. En particulier dans le cas de tâches et de proces-
sus critiques, la garantie de la sécurité des don-
nées et du respect des lois applicables lors du 
traitement de données sensibles a une impor-
tance centrale. Toute déviation des présentes 
dispositions et, en particulier, le traitement à 
l'étranger doivent être soumis à une vérification 
exacte et à l'assurance du respect du droit appli-
cable. Un soutien juridique doit également être 
impliqué. Les devoirs de la société de détention / 
traitement du bénéficiaire des prestations doi-
vent être garantis à tout moment. Dans certaines 
circonstances, un contrat supplémentaire relatif 
au traitement des données devra également être 
conclu. 

Réglementation déviante uniquement en cas 
d'exception et uniquement après l'examen réus-
si du cas individuel. 

Par dérogation partielle au chiffre 20.1 des CG 
de la CSI, le traitement des données peut avoir 
lieu, en plus de la Suisse, en  […], en respectant 
l'ensemble des dispositions légales et contrac-
tuelles.  

 

21.2 Devoir du four-
nisseur de pres-
tations sur les 
certificats d'im-
portation 

Tous Fac Dans le cas spécial où les obligations du bénéfi-
ciaire des prestations peuvent pourraient surve-
nir par le biais de certificats d'importation, il con-
vient de vérifier si celles-ci peuvent être trans-
mises contractuellement au fournisseur de pres-
tations. Cela peut notamment être le cas en cas 
d'importation et d'exportation nécessaire de 
logiciels ou de hardware et en particulier en cas 
de possible utilisation militaire.  

En complément de l'article 21.2 des CG de la CSI 
2015, le fournisseur des services prend en 
charge les obligations des certificats d'importa-
tion dans le cadre de la livraison de 
[…Description prestation/logiciel…] comme 
suit : […décrire les obligations ici…]. 

 

B. Dispositions particulières 
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24.1.
2 

Droits de pro-
priété intellec-
tuelle de produit 
tiers et droits 
préexistants du 
fournisseur des 
prestations 

WKV 1, 
éven-
tuelle-
ment 
SLV 4 et 
HKV 3 

Alt, 
Ann 

Dans la mesure où des produits tiers et des droits 
préexistants du fournisseur des prestations cons-
tituent des composants indivisibles d'un résultat 
de travail obtenu, les CG de la CSI 2015 prévoient 
par défaut une licence unique pour l'utilisation 
future à des fins propres. Il est possible que le 
bénéficiaire des prestations, dans un cas particu-
lier, veuille réutiliser librement un certain résultat 
de travail, en comprenant le développement et 
l'adaptation du produit tiers que celui-ci contient 
ainsi que la revente et la concession de sous li-
cence à de nombreux clients propres. Il est ce-
pendant également possible que le fournisseur 
des prestations ne puisse pas accepter la conces-
sion de licence par défaut conformément aux CG 
de la CSI 2015 en raison de dispositions non né-
gociables avec le fournisseur tiers et veuille modi-
fier la clause pour cette raison. De telles modifi-
cations ne sont cependant à accepter qu'à titre 
exceptionnel et après un examen approfondi de 
leur compatibilité avec les objectifs du contrat.  

Réglementation déviante uniquement en cas 
d'exception et uniquement après l'examen du 
cas individuel.  

Il convient de prendre en compte et de contrôler 
que le fournisseur des prestations dispose des 
droits nécessaires des fabricants et fournisseurs 
tiers pour pouvoir réaliser lui-même les adapta-
tions de la licence pour les produits tiers. En cas 
de transfert important des droits ou d'incerti-
tude, il convient de demander l'accord du titu-
laire effectif des droits. Celui-ci peut également 
être ajouté en tant qu'annexe et être énuméré 
sous le titre existant « Annexes » dans le modèle 
de contrat de la CSI. 

 

25.7 
et 
25.9 

Vices négli-
geables / Vices 
non négligeables 

WKV 1, 
éven-
tuels 
autres 

Alt Il peut être pertinent de définir plusieurs classes 
de vices pour mieux qualifier les vices.  

Par dérogation aux chiffres 25.7 et 25.9 des CG 
de la CSI, les vices sont classés comme suit : 

Classe de vices A : Vices graves qui diminuent 
ou rendent impossible l'utilisation [de la totalité 
du système / du logiciel / du hardware / de la 
prestation] ou de parties de celui-ci/celle-ci 
(vices non négligeables incapacitants) ;  

Classes de vices B : Vices qui complexifient l'uti-
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lisation [de la totalité du système / du logiciel / 
du hardware / de la prestation] ou de parties de 
celui-ci/celle-ci et qui ne peuvent être contour-
nés que par un effort supplémentaire de la part 
de l'utilisateur (vices non négligeables gênants) 
;  

Classe de vices C: Vices qui complexifient l'utili-
sation [de la totalité du système / du logiciel / 
du hardware / de la prestation] ou de parties de 
celui-ci/celle-ci et mais qui peuvent être con-
tournés par un effort minime de la part de l'uti-
lisateur (vices négligeables) ; 

25.1
1 

Réception de 
prestations hors 
contrat d'entre-
prise 

Tous 
sauf 
WKV 1 

Fac, 
Ann 

Conformément au chiffre 25.11, des réceptions 
selon le chiffre 25 de hardware et de logiciels 
standards peuvent être prévues hors contrat 
d'entreprise (WKV 1).  

Par application du chiffre 25.11 des CG de la CSI 
2015, une procédure de réception et de contrô-
lé est convenu pour [hardware … / logiciel…]  
Les détails sont réglementés dans l'annexe […] 
« Procédure de réception » à ce contrat. 

 

26.2 Installation de 
l'objet de l'achat 

HKV 1 Alt L'installation du matériel du contrat de vente est 
couverte par défaut selon les CG de la CSI 2015. 
Toute disposition déviante devra être convenue. 

Par dérogation au chiffre 26.2 des CG de la CSI 
2015, l'installation a lieu conformément aux 
instructions d'installation du fournisseur des 
prestations, par le bénéficiaire des prestations 
lui-même. 

 

28.4 Prestations de 
maintenance de 
versions précé-
dentes du logiciel 

WPV 5 Alt Le délai de l'obligation du fournisseur de presta-
tions à maintenir les versions précédentes de 
logiciels est limité à 12 mois par défaut. Cette 
durée peut être allongée en cas de besoin.  

Par dérogation au chiffre 28.4 des CG de la CSI, 
le délai pour la maintenance de versions logi-
cielles précédentes est de […] ans. 

 

 


